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ARTICLE I - BUT 

1.01 Attendu que les presentes dispositions ont pour but 

1) d'entretenir et d'amdliorer les relations de travail dune fagon harmonieuse et stable 
entre l'Employeur et le Syndicat; 

2) de reconnaitre )'importance des pourparlers et des ndgociations en tout ce qui concerne 
les conditions de travail, 1'emploi, les services, etc.; 

3) d'assurer un fonctionnement efficace des operations de 1'Employeur; 

4) d'assurer le bon moral, le bien-titre et )a sdcurite de tous les employes faisant partie de 
)'unite de negociation du Syndicat. 

1.02 Et attendu qu'il est souhaitable que les methodes de negociation touchant a tout ce qui a 
trait aux conditions de travail des employes soient recueil)ies sous forme de contrat, les 
parties conviennent des dispositions suivantes ; 

ARTICLE 2 - DEFINITIONS 

2.01 "EMPLOYE" designe une personne embauchde par )'Employeur tel que defini dans la 
Loi relative aux relations de travail et qui est visee par la presente convention. EMPLOYE 
peut comprendre les categories suivantes : 

(a) Employd permanent - designe tout employd tenu de travailler, de fa~on continue, 
pendant toute la semaine normale de travail et dont 1'emploi est requis et ndcessaire au 
fonctionnement normal de la ville et qui aura complete, a la satisfaction de 1'Employeur, 
une periode d'essai tel que prevu a la presente convention. 

{b}Employe saisonnier - Un employd saisonnier est un employe embauche pour ouvrage 
rdgulier et de nature saisonniere. Un employe saisonnier maintiendra de l'anciennete en 
vertu de )'article 15 de la presente convention. 

{c}Employd temporaire - Un employe embauche pour du travail de nature temporaire sera 
un employe temporaire et cette condition sera specifiquement mentionnde et reconnue 
au moment de ('embauche. Un employe temporaire n'aura pas d'anciennete en vertu de 
la presente convention et aura droit seulement aux benefices prescrits par la loi 
provinciale. L`Employeur pourra embaucher en vertu de ce sous-titre seulement 
lorsqu'il s'agit d'un travail qui est de nature temporaire en soi ou en raison dun surplus 
temporaire dans les cddules de production. 

2.02 "APPRENTI" - une personne mise en apprentissage Bans un metier et dont 1'emploi 
continu depend du progres realise et de 1'achevement de son apprentissage. 
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2.03 f  tMATIERES ABRASIVES" sont des matieres contenant des corrosifs ou des substances 
qui peuvent erafler la peau ou user les vetements. 

2.04 "URGENCE" designe un evenement soudain, generalement inattendu ou un concours de 
circonstances necessitant une intervention immediate. 

2.05 "JOUR" designe un jour civil a moins d'indication contraire. 

ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION 

3.01 Droit de la direction - Le Syndicat reconnait que 

1) Le role de 1'Employeur consiste a exercer les fonctions de gestion regulieres et 
coutumieres et de diriger son personnel sous reserve des termes de cette convention. 

2) L'Employeur conserve ses droits, fonctions, attributions et pouvoirs tout en respectant 
1'entente collective. 

ARTICLE 4 - RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 

4.01 Unite de negociation - L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique 
et sa section locale 4225 comme unique agent negociateur de tour les employes vises par 
la presente convention, a 1'exception de Padministrateur, la secretaire, le contremaitre des 
travaux publics, la Directrice du developpement, les etudiants et de toutes personnes 
exclues par la Zvi stir les relation ind ustrielles en application de l'ordonnance 
d'accreditation rendue par la Commission du travail et de 1'emploi du Nouveau-Brunswick, 
et s'engage par la presente a negocier, avec le Syndicat ou tout comite autorise par ce 
dernier, toute question relative aux rapports existant entre les parties aux presentes dans le 
but de regler paisiblement et amicalement tout litige qui pourrait survenir entre lui et le 
Syndicat. 

4.02 Taches reservees au groupement negociateur - Les employes exclus du groupement 
negociateur ne remplissent aucun emploi regi par la presente convention sauf pour les 
activites de formation, les experiences, les cas d'urgence a Pexception de Padministrateur 
et de la secretaire qui pourraient effectuer du travail de receptionniste et de facturation a la 
condition que 1'execution de ce travail occasionnel en soi ne reduise pas le nombre normal 
d'heures de travail cedulees ou le salaire d'un employe. 

4.03 Entente particuliere - Aucun employe ne sera ni oblige ni autorise a conclure d'entente 
ecrite ou verbale avec 1'Employeur ou ses representants, si celle-ci est incompatible avec 
les termer de la presente convention collective. 
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ARTICLE 5 - NON-DISCRIMINATION 

5.01 Absences de distinction injuste - L'Employeur n'exercera pas ses droits en dirigeant ses 
employes dune fagon discriminatoire pour quelque raison que ce soit. 

5.02 Droits de la personne - Les parties conviennent qu'aucune discrimination ne doit We 
exercee ni pratiquee qui va a Pencontre des dispositions de la Loi relative aux droits de la 
personae. 

5.03 Emploi du singulier masculin - Partout ou, dans la presente convention, it est fait usage du 
nombre singulier ou du genre masculin, ceux-ci seront consideres comme representant le 
pluriel ou le feminin lorsque le contexte 1'exige. 

ARTICLE b - RfGIME SYNDICAL 

6.01 Adhesion obligatoire - Tous les employes membres du Syndicat doivent le demeurer 
comme condition d'emploi. Tous les nouveaux employes de l'Employeur doivent devenir 
et demeurer membres du Syndicat dans les six (b) mois suivant Ieur embauche et en 
demeurer membres en regle comme condition d'emploi. 

ARTICLE 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevement - L'Employeur retiendra sur la paie de chaque employe toute cotisation, droit 
d'initiation ou imposition fixee aux termer de la constitution et des reglements du Syndicat 
et dont 1'cmploye est redevable au Syndicat. 

7.02 Retenues - Les retenues mentionnees au paragraphe 7.01 seront deduites de la periode de 
paie au debut de chaque mois ou de chaque paie et remises par I'Employeur au secretaire 
tresorierdu Syndicat au plus tard le 15 du mois suivant, accompagnees dune liste des noms 
et adresses de tous les employes dont les salaires ont fait ('objet des retenues. L'Employeur 
enverra une copie de cette liste au siege social du Syndicat canadien de la fonction 
publique. 

7.03 Responsabilite - Le Syndicat consent a degager l'Employeur de toute responsabilite et a le 
garantir contre toute poursuite decoulant de 1'application du present article. 

7.04 Rerus des cotisations -- Au moment ou les feuillets (T-4) de l'impot sur le revenu sont reridus 
disponibles, l'Employeur doit inscrire le montant des cotisations syndicales payees par chaque 
membre du Syndicat au cours de I'annee precedente. 

w'°' 
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ARTICLE 8 - NOUVEAUX EMPLOYES - MISE AU COURANT PAR L'EMPLOYEUR 

8.01 Nouveaux employes - L'Employeur s'engage a mettre tout nouvel employe au courant de 
1`existence de cette convention collective et des conditions d'emploi enumerees aux articles 
ayant trait au regime syndical et au prelevement des cotisations. 

8.02 Copie de la convention - Des qu'il aura ete embauche, le superieur immediat du nouvel 
employe le presentera a son delegue ou representant syndical, et le superieur lui fournira 
une copie de la convention collective. 

8.03 Droit d'entrevue - L'Employeur donnera l'occasion a un representant du Syndicat d'avoir 
une entrevue pouvant durer jusqu'a trente (30) minutes avec tout nouvel employe pendant 
les heures de travail regulieres et sans perte de salaire, au cours du premier mois de son 
emploi, dans le but d`expliquer au nouvel employe les avantages et devoirs decoulant de 
son appartenance au Syndicat et les responsabilites et obligations qu'il a envers 1`Employeur 
et le Syndicat. 

ARTICLE 9 - CORRESPONDANCE 

9.01 Correspondance - Toute correspondance entre les parties, decoulant ou relevant de cette 
convention se fera entre 1`administrateur et Ie secretaire du Syndicat. 

ARTICLE 10 - COMITE EMPLOYEUR-EMPLOYES 

10.01 Formation d'un Comite — I1 sera institue un comite mixte employes-employeur, compose 
de deux (2) representants du Syndicat et de deux (2) representants de I'Employeur. Le 
Syndicat et I'Employeur ont droit, en tout temps, a 1'assistance d'un representant externe 
fors de rencontres Employeur-Employes. Les parties s'avertiront de leur intention d' inviter 
leurs representants. Ce comite beneficiera de 1'appui entier des deux parties contractantes, 
dans l'interet d'un service optimum au public. Ce comite se reunira au besoin sur demande 
de Tune ou l'autre des parties le dernier mardi du mois de fagon a preceder la reunion 
reguliere du Conseil de ville. 

10.02 Fonctions du Comite - Le comite verra aux questions suivantes : 

1) Critiques positives de toutes formes d'activites afin d'ameliorer les relations entre 
l'Employeur et les employes. 

2) Augmentation de la productivite du travail grace a la collaboration dans la realisation 
de mesures d'economie. 

3) Amelioration du service au public. 



4*) Encouragement de pratiques visant a la securite et a la sante des employes et a 
Pobservation des regles de securite. 

5) Etude de suggestions de la part des employes et de questions concernant les conditions 
de travail et d'emploi (a Pexception de griefs ayant trait au service). 

6) Rectification de situations pouvant donner lieu a des griefs ou des malentendus. 

7) Realisation de programmes d'education et de formation du personnel. 

10.03 Presidence des reunions - Le comite nommera un representant de 1'Employeur et un 
representant du Syndicat, qui rempliront les fonctions de copresidents et presideront aux 
reunions a tour de role. 

'110.04 Proces-verbal - Le proces-verbal de chaque reunion du comite sera approuve et signe a la 
prochaine reunion. Le Syndicat et I'Employeur recevront chacun deux exemplaires du 
proces-verbal dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la reunion. 

10.05 Competence du Comite - La competence du comite n'inclura ni les questions de salaire, ni 
toute autre question du domaine des negociations collectives, y compris 1'application de 
cette convention collective. Le comite ne supplantera 1'activite d'aucun autre comite du 
Syndicat ou de I'Employeur, it ne possede pas non plus le pouvoir de lier ni le Syndicat ou 
ses membres ni I'Employeur relativement a d'eventuelles decisions ou conclusions prises a 
la suite de ses discussions. Les discussions et conclusions du comite pourront faire l'objet 
de recommandations au Syndicat et a I'Employeur. 

ARTICLE 11 - RELATIONS SYNDICAT-DIRECTION 

11.01 Representation - Nul employe ou groupe d'employes n'entreprendront de representer le 
Syndicat lors de reunions avec 1'Employeur sans 1'autorisation expresse du Syndicat. Afin 
de rendre cette clause applicable, le Syndicat fournira a UEmployeur une liste des noms de 
ses responsables. De son c6te, I'Employeur remettra au Syndicat, sur demande, une Iiste de 
ses agents responsables. 

11.02 Comite de negociations — II sera etabli un comite de negociations, comprenant un 
maximum de deux (2) membres representant P Employeur et de deux (2) membres 
representant le Syndicat. Le Syndicat et I'Employeur ont droit, en tout temps, a Passistance 
d'un representant externe tors de negociations. Les parties s'avertiront de leur intention 
d'inviter leurs representants. Le Syndicat fournira a I'Employeur le nom de ses 
representants siegeant au comite. 

11.03 Fonctions du comite de negociations - Le comite de negociations sera saisi, aux fins de 
discussions et de reglements, de toutes questions interessant les parties en ce qui concerne 
l'accomplissement et les problemes du travail, les taux de salaire, les heures de travail, les 
negociations collectives et autres conditions de travail, etc. 
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11.04 Representants du Syndicat canadien - Le Syndicat aura le droit de faire appel a t'aide de 
representants du Syndicat canadien de la fonction publique a chaque occasion ou it traite 
ou negocie avec I'Employeur. 

11.05 Reunion du comite - Au cas ou Tune des parties desire convoquer une reunion du comite, 
la reunion aura lieu a 1'heure et a 1'endroit fixes d'un common accord. Une telle reunion dolt 
toutefois avoir lieu au plus tard six (6) jours de calendrier apres que la demande a ete faite 
sauf en cas de circonstances incontr6lables, qui dans une telle situation ne devrait pas 
exceder dix (10) jours ouvrables. 

11.06 Permis daabsence - Tout employe remplissant les fonctions de representant du Syndicat 
aura le droit de participer aux negociations avec I'Employeur et ne subira aucune perte de 
salaire en autant que ces negociations sont d'apres le concept de la negociation raisonnee 
et en autant que I'Employeur n'a pas a engager un autre employe pour remplacer ('employe 
absent. Tout employe remplissant les fonctions de representant du Syndicat aupres du 
comite mixte travailleurs-employeur, aura le droit de participer aux reunions du comite en 
question sans perte de salaire. Ces conges ne doivent pas titre accordes a plus de deux 
(2) employes. 

ARTICLE 12 - PROCEDURE ET REDRESSEMENT DES GRIEFS 

12.01 Noms des delegues - Le Syndicat communiquera a I'Employeur, par ecrit, le nom des 
delegues d'atelier et le ou les services qu'ils representent, a la suite de quoi I'Employeur 
reconnartra officiellement les delegues d'atelier dont les noms lui auront ete ainsi 
communiques. 

12.02 Permission de s'absenter du travail - L'Employeur s'engage a s'abstener d`entraver, 
d'intimider ou d'empecher le delegue, ou d'intervenir d'une faVon quelconque dans les 
devoirs qui incombent au delegue de par sa charge syndicate au cours de ses enquetes et 
autres activites visant au redressement des griefs, aux termes de cet article. De son c&6, le 
Syndicat convient et reconnait que tout delegue est employe dans le but de travailler a 
pleines journees pour le compte de 1'Employeur et qu'iI ne quittera pas son travail pendant 
les heures de travail, sauf dans le but de s'acquitter de ses devoirs aux termes de cette 
convention. Aucun delegue syndical ne quittera donc son travail sans avoir obtenu la 
permission de I'Employeur, laquelle permission ne doit pas titre refusee sans raison valable. 

12.03 Definition de grief - Aux termes de cette convention, un grief sera defini comme etant tout 
desaccord ou differend entre I'Employeur et tout employe ou entre Syndicat et Employeur. 

12.04 Redressement des griefs - Avant d'entreprendre la presente procedure de grief, les 
deux parties conviennent que tout effort raisonnable doit titre deploye pour regler, le plus 
rapidement possible, par discussion, tout desaccord ou differend entre les deux parties qui 
survient sur les lieux de I'Employeur. A defaut, la procedure suivante sera suivie 
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Premiere etape : Si l'employe considere que le grief est justifie, le ou les employes le'ses 
essayeront tout d'abord, en compagnie du chef d'atelier, de regler le differend avec son 
superviseur immediat non-syndique. L'employe devra initier son grief daps les dix 
(10) jours ouvrables suivant la survenance de ]'incident donnant lieu au grief. 

Deuxieme etape : A defaut dune solution satisfaisante dans les dix (10) jours ouvrables 
apres que le grief eut ete presente a son superviseur immediat non-syndique, le ou les 
employes leses, en compagnie du delegue d'atelier, presenteront a Padministrateur une 
declaration ecrite comportant les details de la plainte du redressement demande. 
L'administrateur avisera ]'employe de sa decision dans les dix (10) jours ouvrables apres 
reception d'un tel avis. Advenant une impasse, les deux parties peuvent utiliser la methode 
de mediation de griefs tel que stipule a I`article 1309 pour resoudre un differend avant qu'il 
ne soit soumis a ]'arbitrage. 

Troisieme etape : Dans un delai de dix (10) jours ouvrables de ]'expiration du delai de dix 
(10) jours mentionne a la deuxieme etape, le Syndicat peut renvoyer le differend a 
]'arbitrage prevu a ]°article 13 ci-dessous. 

Le Syndicat et I'Employeur ont droit, en tout temps, a ]'assistance d'un representant 
externe. 

12.05 Grief d'ordre general - En cas d'un differend portant sur ('interpretation ou Papplication 
generate de cette convention, ou au cas ou un groupe d'employes ou le Syndicat lui-meme, 
se sentiraient leses, le grief peut etre presente directement a la deuxieme etape de la 
procedure de redressement des griefs. 

12.06 Droit du Syndicat d'initier un grief - Le Syndicat et ses representants auront le droit 
d'instituer un grief pour le compte d'un employe ou d'un groupe d'employes sans passer par 
l'intermediaire de ('employe ou du delegue, et de demander le redressement d'un tel grief 
aupres de 1'Employeur selon la procedure de redressement des griefs. 

12.07 Grief portant sur la securite - Un employe ou un groupe d'employe's qui se croirait force de 
travailler dans des conditions dangereuses ou malsaines aura le droit de presenter un grief 
a la deuxieme etape de la procedure de redressement des griefs et un tel grief aura un 
traitement preferentiel au cours de ladite procedure et de ]'arbitrage. 

12.08 Reponse par ecrit - Toute reponse a un grief se fera par derit a toutes les etapes. 

12.09 Conventions supplementaires - Toute convention supple"mentaire, s'il y en a, fera partie de 
la presente convention et sera soumise a ]a procedure de redressement des griefs. 

12.10 Modification des delais - Les delais applicables aux procedures relatives aux griefs et a 
('arbitrage peuvent etre prolonges avec le consentement des parties a la presente 
convention. En determinant le temps requis a chaque etape du redressement de griefs, sauf 
!'arbitrage*  les samedis, dimanches et jours feries seront exclus. 



ARTICLE 13 - ARBITRAGE 

13.01 Reference en arbitrage - Lorsqu'une des parties demande a soumettre un grief 'a ['arbitrage, 
une telle demande sera presentee par courrier recommande ou par courriel avec accuse 
de lecture, adressee a Pautre partie contractante, et contiendra le nom de Parbitre nomme 
par le requerant. La partie adverse enverra sa reponse par courrier recommande ou par 
courriel avec accuse de lecture dans les dix (10) jours qui suivent, en indiquant le nom et 
adresse de 1'arbitre qu'elle desire nommer, 

13.02 Defaut de nomination dun arbitre - Si le destinataire de Pavis neglige de nommer un arbitre, 
l'une ou Pautre des parties pours demander au Ministre de !'Education Postsecondaire, de 
la Formation et du Travail de nommer un arbitre. 

13.03 Procedures a suivre par 1'arbitre — L'arbitre pourra determiner ses propres regles de 
procedure; it devra cependant garantir a toutes les parties la possibilite de presenter leurs 
preuves et leurs observations. 

13.04 Decision - La decision de ['arbitre sera definitive; elle liera les parties et sera executoire a 
leur egard. L'arbitre n'aura cependant en aucun cas le pouvoir de modifier la presente 
convention ou de changer, modifier ou d'amender aucune de ses dispositions. II aura 
toutefois le droit de statuer sur tout congediement et sur tout grief de nature disciplinaire 
et de prendre toutes mesures qui, a son avis, lui semblent justes et equitables. 

13.05 Desaccord au sujet d'une decision En cas de desaccord entre les parties quant au seas de 
la decision, !'une ou I'autre des parties peut demander a Parbitre de convoquer les parties, 
afin de clarifier la decision rendue; une telle clarification devra titre fournie dans les quinze 
(15) jours de la decision. 

13.06 Frais et honoraires - Chaque partie reglera 50% de Ia facture de ['arbitre. 

13.07 Modification des delais - Les delais etablis tant pour la procedure de redressement des 
griefs que celle d'arbitrage pourront titre proroges sur commun accord ecrit des parties 
contractantes. 

13.08 Temoins - Les parties pourront faire appel a leurs temoins, qu'il s'agisse du ou des employes 
en cause ou de toute autre personne a toute etape de Ia procedure de redressement des griefs 
ou d'arbitrage. De plus, toutes mesures raisonnables seront prises en vue de permettre aux 
parties en cause, ou a !'arbitre, Pacces des locaux de I'Employeur, afin d'examiner les 
conditions de travail pertinentes au reglement du grief. 

13.09 Mediation de grief - Lorsqu'une des parties desire soumettre un grief a Parbitrage, une telle 
demande peut titre soumise a la Mediation de grief. (Voir Annexe 8). 
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ARTICLE 14 - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET DISCIPLINE 

14.01 Mesure disciplinaire - Chaque fois que 1'Employeur ou son agent juge necessaire, pour 
raison valable, de reprimander un employe dune maniere indiquant que tout acte ou 
repetition d'actes, d'omission ou de repetition d'omissions a cause ou pourrait entrainer soit 
(1) avis verbal; (2) une reprimande ecrite; (3) une suspension; ou (4) un congediement, 
1'Employeur fournira a 1'employe, par ecrit, les motifs d'une telle mesure disciplinaire daps 
les cinq (5) fours ouvrables qui suivent, et remettra une copie au Syndicat. Si 1'employe a 
ete ou pourrait titre suspendu ou congedie pour avoir neglige de corriger une situation, 
1'Employeur fournira a ['employe, par ecrit, les motifs d'une telle mesure disciplinaire dans 
les cinq (5) jours ouvrables qui suivent, et remettra une copie au Syndicat. L'employe aura 
1'option d'etre accompagne a chaque etape de cette mesure disciplinaire par son 
representant syndical. Si la presente procedure nest pas suivie, le rapport defavorable ne 
pourra pas etre verse au dossier de 1'employe et ne pourra pas etre utilise au detriment de 
1'employe a 1'avenir. 

14.02 Suspensions ou congediements injustes — S'i1 s'avere, a la suite dune enquete, qu'un 
employe a tits injustement suspendu ou congedie, ['employe sera immediatement reintegre 
a son ancien poste, sans perte d'anciennete, et sera compense pour la totalite du temps 
perdu. If recevra un montant egal a sa remuneration normale au cours de la periode de paie 
directement anterieure a sa suspension ou son congediement, ou sera compense de toute 
autre maniere qui, de 1'avis des parties ou, le cas echeant, de 1'avis du conseil d'arbitrage, 
semble juste et equitable. 

14.03 Lignes de piquetage - Dans le cas dune ligne de piquetage etablie par suite d'une greve 
decretee par des travailleurs impliques Bans un conflit de travail, tout employe regi par la 
presente convention aura le droit de refuser de traverser une Iigne de piquetage legale, sauf 
aux etablissements de la municipattte, s'il croft qu'il y a des risques ou danger pour sa 
famille ou s`il croit y avoir des risques de blessures. Ce refus de traverser ne pourra etre 
considers comme une violation de la presente convention et ne pourra donner lieu a aucune 
mesure disciplinaire. 

14.04 Un employe qui, a 1'avis du Syndicat, a ete suspendu ou congedie injustement pourra 
deposer son grief a la deuxieme etape de la procedure du redressement des griefs. La 
premiere etape sera omise, 

14.05 Un employe peut, sur demande d'au mains trois (3) jours ouvrables a I'Employeur durant 
les heures normales de bureau, avoir ]a possibilite de lire tout document verse a son dossier 
personnel ayant trait a une mesure disciplinaire prise a son egard, puis d'en faire une copie. 
L'employe peut, s'il le demande, titre accompagne de son representant syndical. 

14.05 Le dossier disciplinaire d'un employe ne peut etre utilise contre lui en tout temps apres 
vingt-quatre (24) mois suivant un avertissement ecrit ou suivant une suspension, pourvu 
qu'il Wait eut aucune repetition dune infraction semblable ou d'une autre infraction. 



ARTICLE 15 - ANCIENNETE 

15.01 Definition - Anciennets - dssigne la duree de service d'un employe calculee d'apres sa date 
d'entree en service. Aux fins de cette entente collective, une annee de service sera 
equivalente a 2,080 heures payees excluant le surtemps pour les employes des travaux 
publics et de 1'arena et de 1,820 heures payees excluant le surtemps pour les employes de 
bureau. Les employes couverts par Travail securitaire NB continueront d'accumuler de 
Panciennete tant et aussi longtemps qu'ils reroivent une remuneration de Travail 
securitaire NB et sont encore employes de la Ville. L'anciennets servira, en vertu de la 
section 16.04, a determiner la preference ou la priorite pour les avancements, les transferts, 
les retrogradations, les licenciements et les rappels au travail. Les employes pourront 
utiliser leur anciennete afin de deplacer un employe junior seulement Tors de licenciements 
permanents et qu'ils possedent les competences necessaires pour accomplir le travail. 
L'Employeur ne doit pas evaluer les competences de Pemploye de fagon arbitraire. De tels 
employes repondant aux exigences mentionnees ci-haut doivent recevoir une periode de 
temps raisonnable pour demontrer qu' ils possedent les competences et les aptitudes 
necessaires a 1'execution du travail. 

15.02 Listes d'anciennete - L'Employeur tiendra a jour deux listes d'anciennete indiquant la date 
d'entree en service des employes permanents et une autre liste d'employes saisonniers. Ces 
listes d'anciennets en regle seront envoyses au Syndicat et affichees sur les tableaux 
d'affichage appropriss au plus tard le 1" fsvrier de chaque annee. 

15.03 Periode d'essai - Tout employe nouvellement embauche sera considers comme stagiaire 
pendant une duree de 1040 heures a partir de la date de son embauche. Au cours de cette 
periode d'essai, it jouira de tous les drolts et privileges contenus dans la presente 
convention, a 1'exception de congediement, suspension et discipline. 

15.04 Perte d'anciennete - L'employe ne perd pas son droit d'anciennete en cas d'absence par suite 
de maladie, accident, licenciement ou d'un conge sans solde approuve par I'Employeur. 
L'employe perd son droit d'anciennete uniquement daps les cas suivants 

1. Congediement pour juste cause, sans reintegration ulterieure. 
2. Demission, ou 
3. Absence excedant trols (3) jours ouvrables, sans motif raisonnable ou sans donner 

d'avis a I'Employeur, sauf s'il etait raisonnablement impossible a 1'employe de donner 
un tel avis, ou 

4. Manque, de la part de 1'employe, de reprendre le travail a la suite d'un licenciement 
suivi d'un rappel au travail, Bans les Sept (7) jours de calendrier suivant le rappel, sauf 
pour cause de maladie ou autre raison valable. Le rappel au travail se fera par lettre 
recommandee et 1'employe est tenu de tenir I'Employeur au courant de son adresse 
courante. 

5. Licenclement excedant deux (2) ans. 
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15.05 Transferts et anciennet& hors du groupement negociateur - Nul ne sera transfer& a un poste 
hors du groupement negociateur sans son consentement. Un employe transfers hors du 
groupement negociateur ne conservera pas l'anciennete supplementaire. Si un tel employe 
revient plus tard au groupement negociateur, it obtiendra un poste en rapport avec son 
anciennete. Un tel retour n'entrainera ni le licenciement ni le dsplacement d'un employ& 
ayant une anciennete superieure. 

15.06 Maintien des droits d'anciennete - En cas de fusion ou d'amalgamation de L'Employeur 
avec un autre employeLir, ou au cas ou tout ou une partie des activitds de 1'Employeur se 
fusionneraient ou s'amalgameraient avec celles d'un autre employeur, l'Employeur consent 
I  ce que tous les employes en cause conservent leur anciennete aupres du nouvel 
Employeur. 

ARTICLE 16 - AVANCEMENTS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU PERSONNEL 

16.01 Affichage des postes vacants - Lorsqu'un poste devient vacant ou est nouvellement cre& a 
l'intdrieur du groupement negociateur, I'Employeur avisera le Syndicat, par ecrit et 
affichera, dans un delai de vingt (20) jours ouvrables, un avis a cet effet sur le tableau 
d'affichage pendant une duree de Sept (7) jours consecutifs, afin que tous les employes 
soient au courant du poste et puissent poser leur candidature par ecrit. 

16.02 Renseignements a fournir -- Un tel avis contiendra les renseignements suivants : nature du 
poste, qualites requises, connaissances et dducation requises, habilitd, taux ou dchelle des 
traitements en conformit& avec Ia description de taches du poste en question. 

16.03 (a) Pas d'annonces exterieures - L'Employetir ne recherchera pLis de nouveaux employes 
par voie d'annonces au dehors, tan( que ses employes actuels n'auront pas eu toutes 
possibilites de se prdsenter et de prouver leurs aptitudes. 

(b) L'Employeur consent a considerer les applications provenant des employes 
temporaires en meme temps qu'il consid&re les applications provenant de 1'exterieur 
de I'unite de negociation. 

16.04 Methode de nomination - Les deux parties contractantes reconnaissent 

a) le principe d'avancement au sein de Ventreprise; 
b) I'anciennete de chaque employd concerns, et 
c) la condition physique, les qualifications et les aptitudes exigdes par l'occupation. 

Lorsque, de par le jugement de 1'Employeur appuye par une entrevue, le facteur (c) est a 
toute fin &gal entre deux (2) employes ou plus, alors 1'employ6 ayant le plus d'anciennete 
sera promu. Toute nomination au sein de 1'unit6 de negociation sera faite dans les quatre 
(4) semaines suivant Faffichage. 



16.05 Periode d'essai 

a) Le candidat auquel le poste est attribue sera mis a I'essai pendant une periode de trois 
(3) mois equivalent a cinq cent vingt (520) heures de travail. Au cas ou le candidat ne 
remplit pas sa tache dune maniere satisfaisante dans ce delai, ou au cas ou it s'avere 
inapte a remplir ses nouvelles fonctions, it sera reintegre a son ancien poste avec salaire 
equivalent a la position, sans perte d'anciennete. Tout autre employe promu ou transfere 
par suite de ce changement de fonction sera lui aussi reintegre a son ancien poste avec 
salaire equivalent a la position, sans perte d'anciennete. 

b) Certaines classifications peuvent necessiter une plus longue periode d'essai 
dependamment de la periode de 1'annee. Lorsque necessaire, 1'Employeur en 
avisera le Syndicat s'il doit prolonger la periode d'essai au-dela de 3 mois (ex : 
chef d'equipe, journalier arena). Le but est de permettre au candidat d'essayer le 
poste Bans la majorite de ses fonctions. Nulle periode d'essai ne doit se prolonger 
au-dela de 6 mois sans accord avec le Syndicat. 

c) Si le candidat choisi est reintegre dans son ancien poste ou statut en application 
de Palinea 16.05 a), I'Employeur nomme au poste le prochain candidat repondant 
aux exigences du poste et ayant le plus d'anciennete. L'Employeur devra epuiser 
la liste de candidats qualifies avant d' afficher le paste a I'exterieur. 

16.06 Promotion necessitant des aptitudes plus grandes - En cas de promotions necessitant une 
plus grande formation ou un brevet professionnel, l'Employeur considerera la demande 
d'un employe possedant de l'anciennete qui, quoique ne possedant pas les aptitudes 
requises, avait pris des dispositions anterieures pour se perfectionner. L'Employeur lui 
donnera un temps raisonnable pour acquerir les aptitudes necessaires et ('employe sera 
reintegre a son ancien poste slit n'a pas acquis les aptitudes requises dans le Mai prevu. 

16.07 Avis au Syndicat - L'Employeur avisera le Syndicat de toute embauche, nomination, 
licenciement, transfert, rappel au travail et cessation d'emploi d'un employe. 

16.08 Considerations pour employes ayant une ou des incapacites - Lorsqu'un employe est frappe 
d'incapacite en raison d'un handicap ou d'une maladie, ou a cause de son age avance ou 
d'une invalidite provisoire, et devient incapable d'exercer ses fonctions regulieres, 
1'Employeur doit faire tous les efforts raisonnables pour le retablir daps un poste ou un 
emploi qui lui convient compte tenue de son invalidite, de sa capacite ou de son age. 
L'Employeur nest pas requis de creer du travail a cet effet, doit faire un effort pour offrir 
du travail qui est disponible et ne doit deplacer aucun autre employe de son poste pour 
accomplir ce retablissement, sauf un employe temporaire. 

16.09 Formation pendant le travail - L'Employeur s'engage a maintenir un systeme de formation 
pendant les heures regulieres de travail pour les employes designes a cet effet. Cette 
formation ne modifiera pas les taux de salaire des employes en cause. 
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ARTICLE 17 - LICENCIEIVIENTS ET RAPPELS AU TRAVAIL 

17.01 Modalites de licenciement et de rappel - Les deux parties reconnaissent que la securite de 
1'emploi devrait augmenter en proportion de son anciennete. Par consequent, en cas de 
licenciement, les employes seront licencies en ordre inverse de leur anciennete. Its seront 
rappeles au travail dans l'ordre de leur anciennete, a condition qu'ils soient aptes a 
accomplir le travail en question, 

17.02 Pas d'employe nouveau - L'Employeur n'embauchera aucun nouvel employe taut qu'il 
n'aura pas donne a tous ses employes licencies la possibilite de reprendre leur travail en 
conformite avec Particle 17.01. 

17.03 Avis de licenciement - L'Employeur donnera un preavis de cinq (5) jours ouvrables a tout 
employe devant etre licencie. Si 1'employe ainsi licencie Wa pas eu 1'occasion d'accomplir 
cinq (5) jours entiers de travail a partir de la date a laquelle it a re~u 1'avis, it aura droit a 
son salaire pour toute portion des cinq (5) jours pendant laquelle it n'a pas eu 1'occasion de 
travailler. 

17.04 Mai ntien des contributions - L'Employeur s'engage a maintenir ses contributions integral es 
au titre des regimes d'assurance groupe pour tout employe licencie pour une periode ne 
depassant pas six (f) mois. Suite a cela, 1'employe peut, Al le desire, payer lui meme la 
pleine prime, par I'intermediaire de 1'Employeur_ 

17.05 Griefs relatifs aux licenciements -Tout grief relatif Ades licenciements ayant pour effet de 
reduire les effectifs du personnel, sera instit4ae a la deuxieme etape de la procedure du 
reglement des griefs. 

ARTICLE 18 - HEURES DE TRAVAIL 

18.01 Heures de travail 

(a) La semaine normale de travail des employes des travaux publics se composera de cinq 
(5) journees de huit (8) heures chacune du lundi au vendredi inclusivement repartie sur 
une base de quarante (10) heures par semaine tel que determine par I'Employeur. 

(b) Aucun poste de huit (8) heures des employes permanents des travaux publics ne 
s'etendra sur plus de neuf (9) heures, y compris une pause dune heure pour les repas. 

(c) La semaine normale de travail des employes affectes a I'arena et a la plage sera scion 
les exigences de ces postes. 

(d) La semaine normale de travail des employes de bureau et du concierge se composera 
de cinq (5) journees de sept (7) heures chacune du lundi au vendredi inclusivement 
repartie sur une base de trente-cinq (35) heures par semaine tel que determine: par 
I'Employeur. 

~ Ups 
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18.42 a) Jours de repos - Un employe permanent ne sera en aucun cas cedule de travailler plus 
de six (6) fours consecutifs sans obtenir ses jours de repos a moins d'entente mutuelle 
entre les deux parties et a moins qu'il est affecte a ['arena. Un employe affecte a ['arena 
ne sera en aucun cas cedule de travailler plus de sept (7) jours consecutifs sans obtenir 
ses jours de repos a moins d'entente mutuelle entre les deux parties. Les jours de repos 
seront consecutifs et les samedis et dimanches de repos seront arranges de fagon a ce 
qu'ils soient equitablement repartis entre tous les employes. 

b) Tout employe ne disposant pas dun minimum de seize (16) heures de repos entre deux 
relais, aura droit a titre remunere au taux etabli d'heures supplementaires pour toutes 
heures travai Nees pendant ladite periode de repos. Pour les employes de 1'arena, it y 
aura un minimum de douze (12) heures de repos entre les relais a moins d'entente 
mutuelle entre 1'employe et le superviseur. 

18.43 Travail de fin de semaine - Sauf en cas de travaux necessaires et urgents ne pouvant etre 
accomplis au cours de la semaine (du lundi au vendredi inclus), aucun employe permanent 
ne sera oblige de travailler le samedi ou Ie dimanche a ['exception des employes de I'arena. 

18.04 Journees fractionnees - Darts la mesure du possible, et conformement a Particle 18.01, les 
heures de travail cedulees durant une meme journee ne seront pas fractionnees. Lorsqu'un 
employe est affecte a 1'entretien de la plage en dehors des heures normales de travail, it 
recevra deux jours de conge pour chaque horaire de sept jours qu'il a ete assigne a ces 
taches. 

18.05 Heures minima - Tout employe permanent se presentant pour son poste regulier de travail 
aura droit a un minimum de quatre (4) heures de salaire s'il n'a pas de travail a accomplir 
et a un minimum de quatre (4) heures de salaire s'il commence a travailler, le tout au taux 
regulier de son salaire. 

18.06 Pauses - Les employes auront droit a une pause de quinze (15) minutes au cours de la 
premiere moitie de leur poste et a une autre pause de meme duree au cours de [a seconde 
moitie de leur poste, a 1'exception des heures d'ete, ce qui sera entendu entre les employes 
et I'Employeur. 

18.07 Affichage de 1'horaire de travail - L'horaire de travail indiquant les jours et les relais de 
travail des employes permanents ainsi que les jours de conge doit etre affiche sur un tableau 
d'affichage designe, deux semaines a 1'avance. 
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ARTICLE 19 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19,01 Definition - Heures supplementaires designe toute periode de temps pendant laquelle 
['employe a travaiIle' en sus de la journee ou semaine normale de travail ou pendant un jour 
ferie tel qu'approuve par 1'Employeur. 

19.02 Remuneration - Les heures supplementaires seront re'munerees au taux et demi en 
conformite avec Particle 18.01. Noel et le Jour de Van seront remuneres a temps double. 

19.03 Temps de conge au lieu d'heures supplementaires — 

a) D'un commun accord, un conge peut titre accorde au taux equivalent des heures 
supplementaires travaillees au lieu de paiement en especes. L'employe ne pourra pas 
accumuler plus de quarante huit (48) heures de surtemps. Lorsque 1'employe vent 
prendre un conge, ce conge sera pris d'un commun accord avec I'Employeur. 

b) Un employe, ayant des heures en barque, peut faire la demande a 1'Employeur de 
se faire payer un certain nombre d'heures accumulces sur sa prochaine paye. I1 
pourra ensuite renflouer sa banque d'heures accumulees jusqu'au maximum de 
48h. 

19.04 Repartition du surtemps 

(a) Les heures de surtemps seront offertes aussi equitablement que possible entre les 
employes disponibles et qualifies a accomplir le travail. 

(b) Nonobstant Palinea (a), lorsque 1'Employeur determine que les travaux en cours durant 
les heures regulieres de travail doivent titre termines en dehors de celle-ci, la mc:me 
equipe de travail continuera les travaux. Advenant qu'il est impossible pour certain(s) 
employes) de poursuivre les travaux en surtemps, PEmployeur appliquera 
['article 19.04 (a). 

(c) Sur demande, le Syndicat peut demander de recevoir la documentation sur la repartition 
equitable des heures de surtemps. 

(d) La liste d'appel du surtemps sera mise a zero lorsque les employes saisonniers 
reprendront le travail (normalement debut mai). 

19.05 Rappel au travail — Chaque rappel au travail en dehors des heures normales de travail sera 
remunere a temps et demi pour un minimum de deux (2) heures pour les visites cedulees 
aux differentes installations du systeme d'egout sanitaire et de trois (3) heures a temps et 
demi pour les autres rappels. Les visites aux differentes installations du systeme d'egout 
sanitaire seront offertes en alternance aux employes de'signes. Cette indemnisation ne 
s'appliquera pas pour les heures precedant et suivant immediatement la journee normal: de 
travail. 



ARTICLE 20 - JOURS FERIES 

20.01 Liste des fours ferias - L'Employeur reconnait les jours suivants comme jours ferias et 
payes 

Le Jour de l'An 
Le jour de la Famille 
Le Vendredi saint 
Le lundi de Paques 
La fete de la Reine 
La fete du Canada 
La fete du Nouveau-Brunswick 
La fete du Travail 
La Journee nationals de la verite et de la reconciliation 
Le jour de 1'Action de Grace 
Le jour du Souvenir 
Noel 
Le lendemain de Noel 

ainsi que tout autre jour proclame fete legale par le gouvernement federal ou provincial, ou 
par ('administration municipale. 

20.02 Conga supplementaire - Si le jour precedent Noel ou le jour precedent le jour de I'an est 
une journee ouvrable, quatre (4) heures de conga seront payees pour cette journee. Si un 
employe est requis de travailler les jours mentionnes ci-haut, 1'employe ne reclamera pas 
de surtemps, a moins de travailler plus de huit (8) heures pour ces journees. 

20.03 Jours ferias tombant en fin de semaine - Lorsqu'un ou plusieurs des jours ferias precites 
tombent un samedi ou un dimanche sans qu'il y ait proclamation les reportant a une autre 
date, le lundi et/ou mardi suivant seront consideres comme etant ferias aux fins de la 
presente convention a moins d'entente contraire entre le Syndicat et I'Employeur. 

20,04 Traitement - Les employes ayant le droit de chomer les jours ferias precites recevront 
1Iequivalent d'une journee normale de salaire. Les employes obliges de travailler les jours 
ferias precites toucheront des traitements calcules aux termes de Particle 19 de la presente 
convention et auront un jour libre pays tel que stipule a Particle 20.01. 

20.05 Jours ferias tombant un jour de repos - Lorsqu'un des jours ferias precites tombe un jour de 
repos prevu par 1'horaire,l'employe en cause aura droit a un autre jour de repos pays, a une 
date fixee d'un commun accord entre 1'employe et 1'Employeur. 
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ARTICLE 21- CONGES ANNUELS 

21.01 (a) puree des conges annuels - Tout employe a droit aux conges annuels suivants payes 
d'apres son anciennete et en date du debut de la periode de reference tel que stipule a 
I'article 21.02 

Jusqu'a moins de 1 an de service 

1 an et jusqu'a moins de 2 ans de service 

2 ans et jusqu'a moins de 10 ans de service 

10 ans et jusqu'a moins de 15 ans de service 

15 ans de service et plus 

- 1 jour par mois jusqu'a 
un maximum de 10 fours 

- 2 semaines 

3 semaines 

- 4 semaines 

- 5 semaines 

La deduction des conges annuels se fera basee sur t'equivalent en heures des conges 
annuels don( l'employe a droit durant la periode de reference en question. La 
remuneration des conges annuels sera ajoutee a la paye hebdomadaire des employes . . 
saisonniers. 

(b) Conges annuels pour employes saisonniers - Les employes saisonniers auront droit a 
un montant en pourcentage pour compenser les conges annuels comme suit : 

Embauche a moins de 2 ans de service -4% 

2 ans et jusqu'a moins de 10 ans de service -6% 

10 ans et jusqu'a moins de 15 ans de service -8% 

15 ans de service et plus -10% 

21.02 Calcul de la remuneration de conges annuels - La periode de reference pour les conges 
annuels s'echelonne du 1" janvier au 31 decembre. Les conges annuels doivent titre pris 
avant la fn de la prochaine periode de reference, a mains dune autorisation de 1'Employeur. 
Tous les employes eligibles ont le droil de beneficier de jusqu'a quinze (15) jours ouvrables 
consecutifs de conges annuels entre le la ,ruin et le 31 aout. Pour benefcier de conges 
annuels de plus de quinze (15) fours consecutifs, it faut obtenir I'autorisation de 
1'Employeur. 

21.03 Jours feries Pour tout jour ferie, tombant ou observe au tours de ses conges annuels, 
1'employe aura droit a une journee additionnelle, en plus de ses conges annuels reguliers. 

21.04 Calcul de la remuneration de conges annuels - La remuneration de conges annuels sera 
payee au taux en vigueur immediatement anterieur aux conges annuels. 
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21.05 Remuneration en cas de cessation d'emploi - Tout employe qui cesse d'etre a 1'emploi de 
I'Employeur avant de prendre ses conges annuels de Pannee en cours, a droit au paiement 
d'un montant equivalent a la valeur de son credit de conges annuels. 

21.06 Priorite - Les conges annuels seront accordes aux employes selon leur ordre d'anciennete 
avec 1'approbation de l'Employeur. 

21.07 Affichage - Un tableau de conges annuels sera affiche par 1'Employeur au plus tard le 
I" mat de chaque annee et ne sera pas modifie a moins de consentement mutuel entre 
1'employe et 1'Employeur. 

21.08 Maladie pendant les vacances - Tout employe pouvant etablir qu'il est tombe malade ou a 
&6 victime d'un accident au cours de ses conges annuels aura le droit de substituer aux 
conges annuels un conge de maladie. 

ARTICLE 22 - CONGES DE MALADIE 

22.01 Definition - Conge de maladie designe toute periode pendant laquelle un employe est 
absent de son travail par suite de maladie, OnvalidM, d'un accident non compensable aux 
termes de la Loi sur !es accidents dit travail ou d'une visite au medecin pour soins medicaux 
preventifs ou soins dentaires. 

22.02 Credits - A partir du la  Janvier 2000, tout employe permanent aura droit a un credit de 
conge de maladie d'une journee et quart (1 114) par mots de service jusqu'a un maximum 
de deux cents (200) jours. A partir du 1,r  Janvier 2003, les employes satsonniers auront 
droit a un credit de conge de maladie dune journee et quart (1 114) pour chaque mots 
complet de travail ou prorata pour mois incomplets jusqu'a un maximum de deux cents 
(200) jours. 

22.03 Maladie dans la famille — L'Employeur peat accorder a un employe un conge paye et sans 
perte d'anciennete ne depassant pas quatre (4) jours ouvrables par annee tors de maladie 
grave d'un membre immediat de la famille. Preuve de maladie peut titre requise de 
1'Employeur. Maladie grave sera definie comme maladie ou blessures exigeant un sejour 
de nuit a 1'hopital ou chirurgie d'urgence.l=amille immediate comprend pore, mere, frere, 
sour, enfant, epoux, epouse ou conjoint de fait. Lorsque le membre de famille immediat se 
situe a I'exterieur de la province, un employe aura droit a un maximum de deux (2) jours 
consecutifs de conge additionnel sans perte de salatre pour le voyage. 

22.04 Deduction du conge-maladie - D'apres Particle 22.01, un employe a drott a trois (3) rendez-
vous medical de trois (3) heures ou moins par annee sans perte de credit de conge-maladie. 
Touter autres heures de travail perdues d'apres Particle 22.01 seront retranchees de son 
conge-maladie accumule. Les employes des travaux publics et ceux assignes a Parena 
auront droit a trois (3) rendez-vous de quatre (4) heures ou moins par annee sans perte de 
credit de conge-maladie. 
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22.05 Preuve de maladie — L'Employeur peut exiger de l'employe malade un certificat, etabli par 
un medecin dument qualifie ou bien par un infirmier praticien dument qualife, attestant 
qu'il nest pas en mesure de remplir ses fonctions pour cause de maladie. 

22.06 Conge de maladie au cours dune absence autorisee - Tout employe reprenant le travail 
apres un conge non paye, quelle qu'en soit la raison, ou apres avoir ete mis a pied par suite 
d'un manque de travail, n'aura pas droit aux credits de maladie pour la periode de son 
absence; it conservera toutefois tous credits de maladie accumules, auxquels it avait droit 
au debut dudit conge ou mis a pied. 

22.07 Conge de maladie non-paye -- Tout employe non eligible au conge de maladie ou incapable 
de reprendre le travail apres avoir epuise ses conges de maladie accumules aura droit a un 
conge de maladie non-paye pour une periode ne depassant pas une (l) annee sans perte 
d'anciennete. Toute annee additionnelle doit titre accordee pour raison valable sans 
accumulation d'anciennete. 

22.08 Registre des conges de maladie - L'Employeur doit tenir un registre des heures de conges 
de maladie au credit de PempIoye. Tout employe doit, sur demande, titre in forme du nombre 
d'heures de conges de maladie a son credit. L'employe pourra recevoir 25% des credits de 
conges de maladie non utilises jusqu'a un maximum de 50 jours comme paie de cessation 
d'emploi ou de retraite. 

ARTICLE 23 - ABSENCE AUTORISEE 

23.01 Activite syndicale 

(a) L'Employeur doit, sur demande et d'apres Particle 11.06, accorder un conge aux 
employes elus ou nommes pour s'occuper des affaires du Syndicat et pour sieger au 
comite de negociations en autant que PEmployeur n'a pas a engager un autre employe 
pour remplacer 1'empioye absent. 

(b) L'Employeur doit maintenir le plein salaire et tous les avantages de 1'employe pendant 
une absence autorisee conformement a Iarticle 23.01(a). Le Syndicat doit dans ce cas 
rembourser I'Employeur. Une demande d'un teI conge doit titre faite deux (2) semaines 
A 1'avance, si possible. 

23.02 Congres syndicaux - Un employe elu ou nomme pour representer le Syndicat lors d'un 
congres ou d'un seminaire aura droit, sur demande faite a I'Employeur, a une absence sans 
solde autorisee et sans perte d'anciennete. 

:3.03 Absence pour fonctions publiques ou syndicales - L'Employeur reconnait le droit des 
employes a participer aux affaires publiques. II accordera par consequent un conge non 
paye., sans perte d'anciennete, a tout employe qui en fera la demande par ecrit dans le but 
de se presenter a des elections federales, provinciales ou municipales. 
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23.04 Conge de deuil 

a) Un employe aura droit a un maximum de cinq (5) fours consecutifs de conge d'apr&s 
son horaire regulier, sans perte de salaire, en cas de deces de son p6re, sa mere, son 
fr6re, sa soeur, son enfant, son epoux, epouse ou son conjoint de fait. 

b) Un employe aura droit a un maximum de quatre (4) jours consecutifs de conge d'apre's 
son horaire regulier, sans perte de salaire en cas de deces de sa belle mere, son beau-
p6re, un grand-parent ou un ancien tuteur. 

c) Un employe aura droit a un maximum de trois (3) jours consecutifs de conge d'apres 
son horaire regulier, sans perte de salaire en cas de deces de son beau frere, sa beIle 
soeur, son beau-fils, sa belle fille ou de son petit enfant. 

d) Un employe aura droit a un maximum d'une (1) journee de conge d'apr&s son horaire 
regulier pour assister aux funerailles, sans perte de salaire, en cas de deces de son oncle 
ou de sa tante. 

Lorsque les funerailles s'appliquent a Palinea (a) ci-dessus et ont lieu a l'exterieur de la 
province, un employe aura droit a un maximum de deux (2) jours consecutifs de conge 
additionnel sans perte de salaire pour le voyage. 

Conge de deuil pendant les vacances Un employe qui, pendant qu'il est en conge annuel, 
subit une perte qui lui donne droit a un conge de deuil aura droit d'utiliser son conge de 
deuil selon cet article. 

23.05 Conge de deuil - Un conge d'une demi journee sans perte de salaire sera accorde a 
Pemploye dans le but d'assister a des funerailles durant les heures de travail si ['employe 
est requis d'y assister a titre de porteur. 

23.06 Quarantaine obligatoire - Un employe mis en quarantaine obligatoire aura droit a son 
salaire regulier pour le temps passe en quarantaine, si cette derriere a ete certifee par un 
medecin sanitaire. Son temps ainsi perdu ne pourra etre impute a son conge de maladie. 

23.07 Conge de maternite — Voir annexe << C 

23.08 Conge familial - Un employe aura droit a un (1) jour de conge paye a la naissance d'un 
enfant de ['employe. Lors d'un sinistre naturel grave dans la maison de 1'employe, un 
employe aura droit jusqu'a trois (3) jours de conge paye par annee. 

23.09 Conge pour elections -Les employes auront droit a quatre (4) heures consecutives de conge 
sans perte de salaire avant la fermeture du scrutin, a ['occasion d'elections ou d'un 
referendum federal, provincial ou municipal. 
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23.10 Jures ou temoins - Tout employe appele comme jure ou temoin a un tribunal, quel qu'il 
soft, aura droit a un conge sans perte d'anciennete. L'Employeur s'engage en outre a lui 
rembourser la difference entre son salaire reel et 1'indemnite ou allocation eventuelle, a 
1'exception des sommes revues pour ses repas, deplacement ou autres depenses, qui lui 
auront ete payees pour ses services en tant que jure ou temoin. L'employe fournira a 
1'Employeur une piece justificative prouvant son titre de temoin ou de jure et indiquant les 
sommes ainsi revues. 

23.11 Congo de formation professionnelle - L'Employeur accordera un conge paye sans perte 
d'anciennete a tout employe ayant a passer durant ses heures regulieres de travail un 
examen ayant pour effet d'ameliorer ses qualites professionnelles. Ce cours doit titre 
approuve par la municipalize. 

23.12 Autorisation generale d'absence - L'Employeur accordera, pour une raison valable, une 
absence autorisee non payee, sans perte d'anciennete a un employe qui en fera la demande 
par ecrit. 

23.13 Un employe doit aviser son superviseur immediat au moins une demi ('/2) heure mais pas 
plus qu'une (1) heure avant le debut de son quart de travail si tel employe est pour etre 
absent pour cause de maladie ou autre absence dont 1'Employeur nest pas au courant. 
L'employe peut par centre, laisser un message sur une boite vocale assignee a cet effet au 
moins une demi (12) heure avant le debut de son quart de travail. 

ARTICLE 24 - PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITES 

24.01 Jours de paie - Les salaires et traitements se feront par depot direct. 

24.02 Salaire egal pour travail egal - L'Employeur respectera le principe de salaire egal a travail 
egal, quel que soit le sexe de 1'employe, 

24.03 Employe a temps partiel - Les employes reguliers a temps partiel doivent beneficier des 
memes taux de salaires, des memes conditions d'emploi et des meme avantages prevus par 
la presente convention, proportionnellement au nombre d'heures de travail effectuees sauf 
en ce qui a trait aux conges annuels, dont la remuneration sera incluse dans la paye 
reguIiere. 

24.04 Salaires en cas de transferts temporaires - Tout employe lorsque requis par l'Employeur de 
travailler a titre temporaire comme remplarant ou requis de remplir les fonctions 
principales d'un poste mieux paye pendant huit (8) heures ouvrables consecutives, autre 
que pour remplacer les conges annuels aura le droit de toucher le taux de salaire 
immediatement superieur a celui qu'il gagnait auparavant jusqu'a une limite d'augmentation 
de 7.5% de son salaire. Cette augmentation sera retroactive du debut du remplacement. Un 
employe requis par 1'Emptoyeur de travailler a titre temporaire comme remplagant a un 
poste remunere a un taux de salaire inferieur au sien ne subira pas de baisse de salaire 
correspondante. 



24.05 Rempaacement du Directeur des travaux publics - Lorsqu'un employe est demande de 
remplacer le Directeur des Travaux Publics it recevra, en plus de son salaire regulier, 2.00 $ 
l'heure entre 08:00 h le lundi et 17:00 h le vendredi, et 3.25 $ Pheure entre 17:00 h le 
vendredi et 08:00 h le lundi pour chaque heure dont l'employe est demande de le remplacer 
jusqu'a potentiellement 24 heures par jour d'apres les directives de 1'Employeur. En plus, 
l'employe aura droit a la remuneration applicable si un rappel au travail s'applique a lui 
durant le remplacement. L'Employe sera requis de porter le telephone d'urgence durant les 
heures de remplacement. Ces heures de remplacements seront accomplis en part 
relativement egales parmi les employes designes a cet effet. Un avis d'au moins quatre 
(4) jours sera requis de 1'Employeur avant le debut du remplacement. 

24.06 Depenses faites par l'employe - Lorsqu'un employe voyage par affaire pour 1'Employeur, iI 
sera remunere pour frais de voyage, logement et repas conformement aux politiques de la 
v i 1 le. 

24.07 Indemnite de repas pour heures supplementaires - L'Employeur fournira un repas a tous les 
employes requis de travailler apres 18 h et au moins deux (2) heures de surtemps suivant 
immediatement leur relais de travail daps la mesure oa ces employes Wont pas reru de tel 
avis precedant leur relais de travail. 

24.08 Allocation de formation professionnelle - Lorsque 1'Employeur demande a un employe de 
suivre un cours d'education dans le but de se perfectionner dans les connaissances 
necessaires a son emploi, it s'engage a en payer integralement le coat, des que l'employe 
aura termine son cours et avoir obtenu un certificat de reussite. 

24.09 Boni de service - Tout employe permanent et saisonnier sera eligible a la date de son 
anniversaire de recevoir les bonis de service suivant d'apres les annees consecutives de 
service avec la municipalite : 

5 ans de service continu : 
10 ans de service continu 
15 ans de service continu 
20 ans de service continu 
25 ans de service continu 

24.10 Primes 

plaque 
plaque plus 350 $ 
epinglette en argent 
bague en argent 
montre en or 

(a) Prime de quart d'apres-midi - Une prime de quart de vingt-cinq cents (0,25 $) sera payee 
pour chaque heure effectivement travaillee au cours du quart d'apres-midi. Un quart 
d'apres midi est celui qui debute entre 16 h et minuit. Cette prime ne s'applique pas aux 
employes qui travaillent a l'arena ou pour les heures supplementaires. 

(b) Prime du dimanche pour le relais a 1'arena : En plus du paiement du taux ordinaire 
auquel un employe peut avoir droit pour travail accompli le dimanche a 1'arena, un 
employe sera paye une prime de deux dollars (2 $) l'heure pour chaque heure travaillee 
entre 00 h 01 le dimanche jusqu'a minuit le meme jour sauf pour les heures 
supplementaires. 
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ARTICLE 25 - CLASSEMENT ET RECLASSEMENT DES EMPLOIS 

25.01 (a) Description des emplois - L"Employeur s'engage a etablir des descriptions d'emploi 
pour toutes les nouvelles classifications a titre comprises dans le groupement 
negociateur du Syndicat. Ces descriptions seront presentees au Syndicat et deviendront 
officielles a moins dune objection ecrite de la part du Syndicat daps les trente (30) fours 
suivant leur presentation. 

(b) Cours disponibles - L'EmpIoyeur s'engage a afficher a un endroit visible des employes 
tout cours de perfectionnement dispomble qui serait apte a ameliorer les qualifications, 
habilites ou services aux employes. L'Employeur encouragera les employes a s'inscrire 
a ces cours. 

25.02 Changement des classes d'emploi - Au cas ou les fonctions ou le volume de travail d'une 
classification subissent une modification majeure ou un accroissement majeure ou au cas 
ou 1'Employeur cree un emploi non inclus dans l'annexe "A" pendant le terme de la presente 
convention, le taux de salaire applicable a un tel emploi fera 1#objet de negociations entre 
1'Employeur et le Syndicat. Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le taux de salaire 
de 1'emploi en question, le differend sera renvoye a la procedure de redressement de griefs 
et a I'arbitrage. Le nouveau taux de salaire sera retroactif a la date ou le travail en question 
a ete confie a un employe pour la premiere fois. 

ARTICLE 26 - SECURITE SOCIALE 

26.01 Pension - En plus du regime de pension du Canada, chaque employe participera a un regime 
de retraite, soit le « Regime de pension des employes municipaux du 
Nouveau-Brunswick ». Les contributions seront payables par l'Employeur et les employes 
aux termes des dispositions de ce regime. 

26.02 Assurance des frais medicaux et d'hospitalisation - Pour tous les employes qui qualifient et 
avec dependants, 1'Employeur paiera 75% des primes du regime d'assurance en vigueur. 
Pour les employes qui qualifient mais sans dependants,l'Employeur paiera 90% des primes 
du regime d'assurance en vigueur. En cas de maladie, la contribution de i'Employeur sera 
maintenue pendant une duree maximale d'un (1) an a compter du debut de la maladie. Par 
la suite 1'employe peut, s'il le desire, payer lui meme les contributions, par I'intermediaire 
de i'Employeur. 

26.03 Assurance groupe sur la vie - L'Employeur paiera les primes pour un regime d'assurance 
groupe sur la vie, de mort accidentelle et de perte de membres au taux de 75% du cout pour 
tous les employes qui qualifient pour ce regime et avec dependants. L'Employeur paiera 
90% des primes d'un tel regime pour les employes qui qualifient mais sans dependants. 
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26.04 Allocation de depart -- En vigueur a partir du 1" janvier 2004, un employe ayant au moins 
quinze (15) annees consecutives de service et ayant atteint Page de 55 ans qui prend sa 
retraite ou que son emploi prend fin en raison dune incapacite recevra une allocation de 
depart egale a trois (3) jours de salaire pour chaque annee complete de service, ou annees 
de service au prorata. Une annee de service sera equivalent a 2,080 heures regulieres de 
travail pour les employes des travaux publics et de l'arena et de 1,820 heures de travail pour 
les employes de bureau. Le salaire sera celui en vigueur immedistement avant la cessation 
de 1'emploi. 

. r 
ARTICLE 27 - SECURITE ET HYGIENE 

27.01 Cooperation - Le Syndicat et 1'Employeur conviennent de cooperer en vue de maintenir et 
de perfectionner les reglements visant a proteger adequatement les employes executant des 
travaux dangereux. 

27.02 Comite paritaire de securite - Est institue un comite de securite et d'hygiene, compose de 
deux representants nommes par le Syndicat. 

27.03 Reunions du Comite - Le Comite de securite et d'hygiene se reunira sur demande du 
Syndicat ou de l'Employeur. Ces reunions porteront sur toute condition dangereuse. Le 
Comite redigera des proces-verbaux de toutes ses reunions, dont des copies seront remises 
tant a 1'Employeur qu'au Syndicat. 

27.04 Mesures de securite - L'Employeur s'engage a fournir aux employes executant des travaux 
insalubres ou dangereux tout le materiel et les habits protecteurs necessaires tel que requis 
par le code de la securite provinciale sauf les chaussures de securite et les gants de travail. 

27.05 Griefs sur la securite - Un employe ou groupe d'employes ayant !'impression qu'on exige 
d'eux un travail comportant des conditions dangereuses ou insalubres depassant le danger 
normal inherent au travail en question, auront le droit de deposer un grief prioritaire a la 
deuxieme etape de la procedure de redressement des griefs et a ('arbitrage. Aucun employe 
ne fera l'objet de sanctions pour avoir refuse d'effectuer un travail qui, de Pavis de n'importe 
quel membre du comite de securite et d'hygiene presente des dangers. 

27.06 Enquete sur les accidents - Le Syndicat sera immedistement informe de tout accident ou 
blessure. Sur demande du Syndicat, le Comite de securite et d'hygiene entreprendra une 
enquete et deposers promptement un rapport sur la nature et les causes de !'accident ou de 
la blessure. 

27.07 Salaire pour employes blesses - Tout employe blesse pendant ses heures de travail et oblige 
de quitter son travail pour se faire soigner ou pour rentrer chez-lui a cause de sa blessure, 
sera paye au taux normal de son salaire pour le restant de sa journee de travail, sans entamer 
son conge de maladie, a moins qu'un medecin ou une infirmiere declare que l'employe est 
capable de reprendre son travail au cours de la meme journee de travail. 

27.08 Transport des accidentes - Le transport au medecin le plus proche ou a Ph6pital, des 
employes necessitant des spins medicaux par suite d'un accident, se fera aux frais de 
1'Employeur. 
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ARTICLE 28 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES 

28.01 Definition - Dans le present article changement technologique signifie l'introduction 
d'equipement ou de materiel different de I'equipement ou du materiel precedemment uti lise 
par I'Employeur et la modification de la maniere dont 1'Employeur effectue ses activites 
directement reliees a l'introduction de cet equipement ou de ce materiel. 

28.02 Formation - Lorsque le fonctionnement du nouvel equipement ou du nouveau materiel doit 
titre confie a des employes de !a meme classe que ceux precedemment charges des activites 
visees, les titulaires doivent beneficier de possibilites raisonnables de formation, aux frais 
de I'Employeur et sans perte de traitement et d'avantages, pour 1'exploitation du nouvel 
equipement ou du nouveau materiel en question dans le but de conserver leur paste. 

28.03 Pas d'embauche - L'Employeur n'embauchera pas de nouveaux employes taut qu'il n'aura 
pas avise les employes titulaires des changements technologiques qu'il se propose 
d'introduire et tant quit ne leur aura pas accorde une periode de recyclage, afin de leur 
permettre d'acquerir les nouvelles connaissances ou habiletes necessaires pour conserver 
leur emploi. 

ARTICLE 29 - SECURITE DE L'EMPLOI 

29.01 Securite de 1'emploi - Afin de garantir aux membres du groupement negociateur la securite 
de leer emploi, I'Employeur convient qu'aucun travail ou service execute actuellement par 
le groupement negociateur ne sera ni sous-traite, ni transfere, ni afferme, ni assigne, ni cede 
en entier ou en partie a une autre usine, personne, entreprise ou etrangers du groupement 
negociateur si cela resulte dans une perte d'emploi ou dune reduction d'heures d'un 
membre du Syndicat. Les deux parties sont d'accord d'etablir un forum de discussions en 
rapport avec la sous-traitance et les options disponibles. 

29.02 Intemperies 

(a) Chaque fois qu'un travail d'un employe regulier travaillant dehors ne peut 
raisonnablement titre execute pendant les heures normales de travail a cause d'un 
mauvais temps, l'Employeur fournira du travail a l'interieur, ou lui permettra d'attendre 
a I'abri. Les dispositions de la presente clause n'entraineront aucune perte de salaire. 

{b} Advenant que I'Employeur ferme le bureau d'administration du aux mauvaises 
conditions atmospheriques, tous les employes a demploi de la Ville de Beresford ne 
seront pas tenus de se presenter au travail et ne subiront aucune perte de salaire et 
henefices a Pexception des employes affectes au deblaiement de la neige et des 
employes du departement des eaux-egouts qui devront se presenter au travail afro 
de re* pond aux exigences de 1'agrement. 

Le directeur des travaux publics avisera les employes travaillant en dehors des 
heures regulicres d'ouverture du bureau d'administration de se presenter ou pas au 
travail ou bien de retou rner chez eux. 
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ARTICLE 30 - UNIFORME ET HABILLEMENT 

30.01 Vetement de travail -u L'Employeur fournira au besoin un habit impermeable, une paire de 
bottes en caoutchouc, un casque de securite et une paire de gants en caoutchouc. Ces 
vetements demeurent la propriete de 1'Employeur. L'Employeur fournira aux employes 
permanents a temps plein des travaux publics, jusqu'a 200 $ annuellement envers 1'achat 
d'une paire de chaussures de securite approuve ACS et jusqu'a 100 $ annuellement aux 
journaliers saisonniers envers une paire de chaussures semblable. L'Employeur fournira 
40 $ annuellement aux employes permanents a temps plein des travaux publics envers 
1'achat de gants de travail et de 25 $ annuellement aux journaliers saisonniers envers un 
achat semblable. L'Employeur fournira aux concierges 100 $ pour 1'achat de vetements de 
travail et/ou souliers de securite approuves ACS une fois par annee. En plus, I'Employeur 
fournira deux (2) T-shirts avec le logo de la Ville par annee. En cas de bris de vetements 
et/ou accessoires,l'Employeur remplacera sur presentation de celui-ci. 

ARTICLE 31— CONGES DE MATERNITE ET SOIN DES ENFANTS 

Le texte qui suit est une reproduction du texte des normes d'emploi du Nouveau Brunswick relatif 
aux conges de maladie et soin des enfants, paragraphes 42 - 44.02( 13). En cas de conflit 
d' interpretation, de confusion, d'addition, d'omission, de reduction ou d'autre differend entre Ie 
contenu de cette annexe et les presentes et/ou futures normes d'emploi du N.B. relatives aux conges 
de maladie et soin des enfants, les normes d'emploi du N.B. prevaudrons. 

CONGES DE MATERNITE 

42 L'employeur ne peut licencier, suspendre ou mettre a pied une salariee enceinte ni refuser 
de 1'employer pour des raisons decoulant uniquement de sa grossesse. 

43(1) Lorsqu'une salariee enceinte en fait la demande sur presentation du certificat d'un medecin 
ou d'une infirmiere praticienne attestant la grossesse et indiquant la date que le medecin ou 
Pinfirmiere praticienne estime etre celle de 1'accouchement, l'employeur doit, sous reserve 
du paragraphe (2), accorder a la salariee un conge sans remuneration de dix-sept semaines 
ou le conge plus court que celle-ci demande, a partir d'un jour compris entre les onze 
semaines precedant la date d'accouchement indiquee et la date effective de 1'accouchement. 

43(2) La salariee qui desire prendre un conge en vertu du present article 

a) doit, quatre mois avant la date prevue pour 1'accouchement ou aussitdt que sa grossesse 
est confirmee si cette confirmation survient plus tard, aviser son employeur de son 
intention de prendre un conge et de la date prevue pour le debut de ce conge en l'absence 
d'un cas d'urgence; et 

b) doit, en 1'absence d'un cas d'urgence, donner a 1'employeur deux semaines de preavis 
avant le debut du conge. 
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43(3) Sous reserve du paragraphe (4), le conge prevu au paragraphe (1) peut etre pris durant la 
periode de temps que la salariee precise dans sa demande, pour autant que la date prevue 
pour l'accouchement se situe durant cette periode. 

43(4) En 1'absence de tout emploi de substitution a offrir a la salariee, 1'employeur peut, avant ou 
apres le debut de la periode mentionnee au paragraphe (1), exiger de la salariee qu'elle 
commence un conge lorsque les fonctions de son poste ne peuvent raisonnablement plus 
etre accomplies par une femme enceinte ou que ['execution de son travail est sensiblement 
affectee par sa grossesse. 

44(1) Lorsqu'un salarie se presente au travail a ('expiration du conge accords en vertu de Particle 
43, 1'employeur dolt lui permettre de reprendre son travail Bans le paste qu'il occupait juste 
avant de prendre son conge ou dans un poste equivalent, sans diminution de remuneration 
ni perte d'avantages accumules jusqu'au debut de son conge. 

44(2) Pour Papplication du paragraphe (1), un emploi de substitution vise au paragraphe 43(4) 
West pas considers comme le poste que la salariee occupait juste avant de prendre son 

r conge. 

SOIN DES ENFANTS 

44.02(1) Dans le present article 

enfant » designe une personne agse de moins de dix-neuf ans. 

44.02(2) Sous reserve des paragraphes (3), (4) et (8), Uemployeur doit, a la requete d'un salarie 

a) qui est le parent naturel d'un nouveau-ne ou d'un enfant qui nest pas encore ne, ou 

b) qui adopte ou a adopts un enfant 

accorder au salarie un conge sans solde de soixante-deux semaines consecutives ou le 
conge plus court que le salarie demande pour lui permettre de prendre soin de 1'enfant. 

44.02(3) Un salarie qui a ('intention de prendre un conge en vertu de 1'alinea (2)a) doit 

a) fournir a 1'employeur un certificat d'un medecin ou d'une infirmiere praticienne ou 
d'une sage-femme indiquant la date que le medecin ou Pinfirmiere praticienne ou 
[a sage-femme estime etre celle de I'accouchement ou la date effective de 
Paccouchement, et 

b) en 1'absence d'urgence, donner a 1`employeur quatre semaines de preavis, par ecrit, 
de la date du debut de ce conge et de la duree de ce conge. 
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AA Un salarie qui a I'intention de prendre un conge en vertu de Palinea (2)b) dolt 

a) lorsqu'il est accepte conformement a la Loi sur les services a la. famille comme 
parent adoptant possible ou, au cas d'une adoption privee, quatre mois auparavant, 
ou dans une situation d'urgence aussitcrt que possible avant la date anticipee a 
laquelle ['enfant sera place avec le salarie en vue de !'adoption, donner avis a 
Pemployeur de !'intention du salarie de prendre conge, 

b) fournir a Pemployeur une preuve que !'enfant a ete place ou sera place avec le salarie 
en vue de Padoption, et 

c) aviser I'employeur du debut et de la duree du conge lorsqu'il est mis au courant de 
la date a laquelle 1'enfant sera place avec le salarie en vue de ['adoption ou au 
moment ou !'enfant est place avec le salarie en vue de !'adoption, celui des deux 
evenements qui survient le premier etant celui a retenir. 

44.02(8) Un conge accorde en vertu du paragraphe (2) dolt commencer au plus to^t a la date a 
laquelle le nouveau-ne ou Penfant adopte est pris sous les soins et sous la garde du 
salarie et dolt prendre fin au plus tard soixante-dix-huit semaines apres cette date. 

44.02(10) Lorsqu'un salarie qui a ('intention de prendre un conge en vertu de Palinea (2)a) en sus 
du conge en vertu de Particle 43, it dolt debuter son conge en vertu de Palinea (2)a) 
immediatement a !'expiration au conge pris en vertu de Particle 43, a moins que 
Pemployeur et le salarie Wen conviennent autrement. 

44.02(l 1) Le paragraphe (10) ne s'applique pas lorsqu'un nouveau-ne est hospitalise au moment 
de !'expiration du conge en vertu de Particle 43. 

44.02(12) Si les deux parents sont des salaries, le conge accorde en vertu du paragraphe (2) peut 
titre 

a) pris entWement par Pun des salaries, ou 

b) partage par les salaries. 

44.02(12. 1) La duree maximale de ['ensemble des conges que peuvent prendre deux salaries en 
vertu du present article a Poccasion de la naissance ou de ['adoption d'un enfant est de 
soixante-deux semaines. 

44.02(12.2) La duree maximale de ]'ensemble des conges que peuvent prendre un ou deux salaries 
en vertu du present article et de Particle 43 a !'occasion de la naissance Sun enfant est 
de soixante-dix-huit semaines. 

44.02(13) Le paragraphe 44(l) s'applique avec les adaptations necessaires au conge accorde en 
vertu du present article. 
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CGNGES EN GENERAL 

44.04(1) S'agissant du salarie a qui un conge a 6te accordd en vertu de Ia presente loi, 
1'employeur ne peut ni le suspendre ou le mettre a pied ni le licencier ou autrement 
cesser son emploi 

a) pendant la duree du conge, ou 

b) pour des raisons dscoulant uniquement du conge. 

44.04(2) Un salarie a qui a std accords un conge en vertu de la presente loi 

a) conserve I'anciennets accumulee jusqu'au debut du conga, 

b) continue a accumuler l'anciennete pendant la duree du conge au meme taux 
d'accumulation qu'il aurait eu si le salarie avait travaills pendant le conge, et 

c) est rdputs avoir travailld de fagon continue pour le meme employeur pendant le 
conge. 

44.04(3) Par derogation au paragraphe (2), si un salarie aurait ets suspendu ou mis a pied ou 
son emploi cesse, notamment par licenciement, si le conge ne lui avait pas ete 
accordd en vertu de la presente loi, son anciennets w 

a) cesse de s'accumuler a la date a laquelle la cessation d'emploi, notamment par 
licenciement, se serait produit si le conga n'avait pas std accords au salarie, 

b) ne s'accumule pas au cours de la periode durant laquelle it aurait etc suspendu 
ou mise a pied serait survenue si le conge ne lui avait pas sts accordd. 

44.04(4) Les paragraphes (1), (2) et (3) s'appliquent avec les modifications necessaires 
relativement a 

a) un salarie a qui un conge avec ou sans solde a std accordd en vertu dune convention 
collective ou d'un contrat d'emploi semblable a un conge auquel un salarie a droit 
en vertu de la presente loi, et 

b) un salarie qui est absent du travail avec ou sans solde, tors d'un jour de congd annuel 
ou d'un jour ferie auquel Ie salarie a droit en vertu de la presente loi ou d'une 
convention collective ou d'un contrat d'emploi. 

44.05 Un salarie est rspute avoir travaills lors d'un conge annuel et d'un jour ferie pour 
lesquels le salarie' a ets rsmundrd. 
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ARTICLE 32 - CONDITIONS GENERALES 

32.01 Tableau d'affichage - L'Employeur mettra a la disposition du Syndicat un tableau 
d'affichage dispose de telle fagon que toes les employes y trouveront acces. Le Syndicat 
aura le droit d'y afficher des avis pertinentes aux employes sauf en ce qui concerne les 
propagandes, boycottages ou autres items allant a Pencontre de la municipalite, du public 
ou les fournisseurs de 1'Employeur. 

32.02 Outillage et materiel - L'Employeur, a sa discretion, fournira aux employes tout I'outillage 
et le materiel necessaire a 1'execution de leur travail. I1 les remplacera contre remise de 
1'outil brise ou use. 

32.03 Usage personnel des vehicules et equipement - A moins d'une autorisation ecrite de 
I'Employeur, Pusage des vehicules, de 1'equipement lourd, de l'outillage et du materiel a 
des fins personnelles est interdit. 

32.04 Employes accidentes au travail — Les employes accidentes au travail et recevant une 
remuneration de Travail securitaire NB recevront les memes credits de vacances, fours 
de maladie et benefices qu'ils recevaient auparavant pendant une periode maximale de 
douze ( 12) moil. 

AR'T'ICLE 33 - CONDITIONS ET AVANTAGES ACTUELS 

33.01 Maintien des conditions actuelles - Taus droits, avantages, privileges et conditions de 
travail dont jouissent, que possedent et que reroivent actuellement les employes en vertu 
de leur emploi aupres de l'Employeur sont maintenus dans la mesure ou ces droits, 
avantages, privileges et conditions de travail ont fait parti des discussions a la table de 
negociations envers la presente convention collective; its pourront toutefois titre modifies 
d'un commun accord entre 1'Employeur et le Syndicat. 

ARTICLE 34 - DISPOSITIONS GENERALES 

34.01 Rappel la nuit et cedule a travailler le matin — Si pendant une periode de 24 heures, un 
employe travaille sans avoir requ une periode de repos de 8 heures immediatement 
precedant sa releve de travail,l'employe aura droit a une periode de repos de 8 heures avant 
de reprendre le travail. Si la periode de repos de 8 heures empiete sur ses heures regulieres 
de travail, 1'employe sera paye au taux simple pour les heures empietees. Lorsque 
1'employe travaille plus de 18 heures consecutives et que sa periode de temps 
supplementaire fini moins de six heures avant le debut de sa prochaine releve ordinaire, it 
ne sera pas requis de travailler cette releve et it sera paye 8 heures au taux regulier. 
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ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION 

35.01 Date d'echeance - La presente convention sera obligatoire et demeurera en vigueur du 
1 " janvier 2022 au 31 decembre 2022 et par la suite, d'annee en annee, a moins que Tune 
des parties donne preavis par ecrit a Pautre partie dans un delai de 30 a 60 jours avant la 
date de son expiration. Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront la reception de cet 
avis par Tune des parties, Pautre partie devra entamer les negociations en vue du 
renouvellement ou de la revision de la convention, a la suite de quoi les deux parties 
devront entreprendre lesdites negociations de bonne foi et faire tout effort raisonnable en 
vue de conclure une convention nouvelle ou revisee. 

35.02 Modifications a la convention - Toute modification jugee necessaire a la presente 
convention peut etre entreprise d'un commun accord, n'importe quand pendant la duree de 
la convention. 

35,03 La convention demeure valable - Lorsqu'un tel avis ne propose que des revisions, les 
conditions suivantes s'appliquent : 

(a) L'avis precisera les revisions proposees et les negociations se limiteront a celles-ci, a 
moins que les parties en decident autrement d'un commun accord. 

(b) Les deux parties se conformeront integralement aux dispositions de la presente 
convention tant que les negociations collectives se poursuivent de bonne foi; au cas ou 
les negociations se prolongeraient au-dela de la date anniversaire de la convention, 
toute entente concernant toute revision de ses dispositions aura un effet retroactif a 
ladite date, a moins que les parties en decident autrement d'un commun accord. 

ARTICLE 36 - GREVES ET LOCK-OUTS 

36.01 Le Syndicat consent a ce qu'il ne doit pas survenir de greves, debrayages ou ralentissement 
de travail et 1'Employeur consent a ce qu'il ne dolt pas y avoir de lock-out des membres du 
Syndicat pendant la duree de la presente convention. 



ANNEXE A 

GRILLE SALARIALE 
SUP SECTION LOCALE 4225 

  

US 

Commis com table $ 30.96 $ 32.20 

Gerant de l'arena, des parts et 
des terrains de 'eux S 25.98 S 27.02 

Op. Senior de traitement eaux usees $ 26.08 27.12 

Op. junior eaux et e outs * $ 24.90 25.90 

Secretaire rece tionniste 22.87 23.78 

Chefd'e ui e $ 25.98 $ 27.02 

ournalier Rermanent $ 22.69 23.60 

Concierge $ 18.89 $ 19.65 

ournalier saisonnier $ 21.51 $ 22.37 

*Un ajustement de salaire de 0.25 $ sera applique au poste de Operateur Junior eaux et ego ' uts lorsque le candidat aura acquis deux 
(2) des certifications suivantes : Niveaux 1 et 2 en collecte et traitement des eaux usees, et Niveaux 1 et 2 en traitement et distribution de 
1'eau. Un autre 0.25 $ sera applique lorsque le candidat aura atteint ces quatre (4) certifications. 

Salaire retroactif au I janvier 2022. 
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ANNEXE D - DEMANDE MUTUELLE DE MEDIATION DE GRIEFS 

Entre ]a Ville de Beresford (Employeur) et le Syndicat (SCFP Section locale 4225). 

Les parties conviennent que ce qui suit constituera les conditions dtune mediation de grief. 

1. Les parties acceptent de renoncer a toutes les clauses de temps contenues dans la procedure de 
reglement des griefs prevue dans la convention collective, de les prolonger, ou d'y surseoir, en 
ce qui a trait a la derniere etape de renvoi a ('arbitrage. 

Les griefs a discuter concernent 

2. Toute discussion des parties ou toute recommandation du mediateur ne peut porter atteinte a 
toute procedure ulterieure et les parties conviennent true le mediateur ne peut titre contraint a 
temoigner Bans toute audience d'arbitrage. 

3. Toute recommandation faite par le mediateur ne peut lier aucune des parties, et chaque partie 
conserve le droit de proceder a I'arbitrage a defaut d'un reglement satisfaisant du grief par la 
mediation dans les dix (10) fours suivant la fin du processus de mediation. 

4. Les parties savent que les rencontres de mediation ne sont pas des audiences et que par 
consequent, elles ne sont pas officielles. 

5. Tout reglement de ce grief ne fait pas jurisprudence. 

6. L'employe stestimant lose sera informe par Tune des parties ou par les deux parties de la date 
et de 1'endroit ou aura lieu cette mediation et y sera invite. 

Pour le Syndic 

r
 , 
S6b 'en MaIIet 
(President, L. 4225 du SCFP) (Directeur general, Ville de Beresford) 

Faire parvenir a: Madame Paula Ultican 
Bureau des Relations Industrielles 
Province du Nouveau-Brunswick 
C.P. 6000, Fredericton, N.-B. E3B 5H 1 
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SIGNATURE 

Signd a Beresford, N.-B. en date du 25 novembre 2022. 

AU NOM DE L'EMPLOYEUR, 
LA VILLE DE BERESFORD, N.-B.: 

f4r"~ a L r 

Edgar A4b6 
(Maire, Ville de Beresford)  

f 
Marc ndrd Godin 
(Directeur gdndral, Ville de Beresford) 

kb*sepb 491 

AU NOM DU SYNDICAT, 
LA SECTION LOCALE 4225 DU 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE : 

Sebastien Mall-pt. 
(Prdsid nt, 225 du CFP) 

Valm nd Hachey 
(Sec dtaire-trdsorier, L. 4225 u SCFP)1 
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